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16ème Concours 
international de 

peinture d’enfants sur 
l’environnement 

 

 
 
 

Les enfants qui seront âgés de 6 à 14 ans d’ici le 5 juin 
2007, Journée mondiale de l’environnement, sont invités à 
soumettre, avant le 31 décembre 2006, leurs peintures 
sur le thème du « réchauffement climatique » aux 
Bureaux du PNUE à Genève ou Paris (adresses au dos). 



 
 
Le changement climatique représente un des défis majeurs de notre 
temps. Des événements récents ont démontré irréfutablement notre 
vulnérabilité croissante face à l’évolution du climat. L’impact du 
changement climatique se fait sentir à des niveaux aussi divers que 
l’agriculture (compromettant ainsi davantage la sécurité alimentaire), 
l’élévation du niveau de la mer, l’érosion accélérée des zones côtières, 
l’intensité croissante des catastrophes naturelles, la disparition 
accélérée des espèces et la propagation de maladies à vecteurs. 
 
En lançant le 16ème Concours international de peinture d’enfants sur 
l’environnement, le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE), en collaboration avec la Fondation pour la 
paix mondiale et l’environnement (Japon), le groupe Bayer et la Nikon 
Corporation, invite les enfants du monde entier à exprimer en peinture 
leurs impressions du changement climatique.  
 
Le Concours a lieu chaque année depuis 1990 et a, à ce jour, reçu près 
de 200.000 œuvres d’enfants de plus d’une centaine de pays. 
 
La sélection des peintures se fera en deux étapes: les bureaux 
régionaux du PNUE primeront les gagnants régionaux, alors que la 
sélection finale sera faite par le PNUE, la Fondation pour la paix 
mondiale et l’environnement (Japon) et les sociétés Bayer et Nikon. 
 
Les lauréats régionaux du concours seront dévoilés en avril 2007. Ceux 
du concours international seront annoncés lors de la Journée mondiale 
de l’environnement, le 5 juin 2007. 
 
Les vainqueurs du volet régional et le lauréat mondial recevront 
chacun une récompense financière. Ils auront également droit à un 
voyage, pour eux et un accompagnateur adulte, aux festivités 
officielles de la Journée mondiale de l’environnement qui se tiendront 
à Tromsø (Norvège). Il y a de nombreux autres prix à gagner, 
notamment des certificats, des plaques, des t-shirts, des fournitures 
scolaires et du matériel de dessin. 

 
Les œuvres primées seront exposées dans différents endroits à travers 
l’Allemagne, le Japon, la Norvège, et dans d’autres pays encore. Ils 
apparaîtront également sur les sites Internet des organisateurs du 
concours. Dans les années passées, les œuvres gagnantes du concours 
ont figuré sur les affiches, les cartes postales et les calendriers du 
PNUE ainsi que dans des publications du PNUE et des magazines 
environnementaux distribués à travers le monde. 
 
A la fin du Concours, toutes les peintures seront conservées par le 
Musée national d’ethnologie à Osaka (Japon). 
 
 
REGLEMENT DU CONCOURS  
 
Participation : tous les enfants âgés de 6 à 14 ans au 5 juin 2007 
 
Format du papier : A4 ou A3 
 
Choix des outils : libre (crayons, aquarelle, peinture à l’huile…) 
 
Les peintures ne doivent pas inclure de mots, slogans ou phrases. 
 
Les peintures ayant été envoyées pour d’autres compétitions ne seront 
pas retenues. 
 
Les peintures ne seront pas renvoyées aux expéditeurs. 
 
Au dos de chaque peinture doit être mentionné : 

 le nom complet 
 la date de naissance (jour/mois/année) 
 l’adresse du domicile avec le numéro de téléphone 
 le nom et l’adresse de l’établissement scolaire avec les 

numéros de téléphone et télécopie 
 la classe 
 le courriel (si disponible).  

 
Date limite d’envoi selon le cachet de la poste : 31 décembre 2006 
 


